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► Th�me : - Effet d’une interpr�tation de la Cour de justice 
des Communaut�s europ�ennes sur des faits d�finitivement 
jug�s par une juridiction nationale.
- Application du principe de coop�ration juridique entre 
l’Union europ�enne et les �tats membres et de s�curit� 
juridique.
- Droit au r�examen par la partie plaignante selon les 
principes d’efficacit� et d’�quivalence.
1. Droit communautaire et droit national : principe de 
coop�ration ou de soumission ?
2. Des d�cisions de justice d�finitives en droit interne, mais 
provisoires en droit europ�en.
3. Les limites apport�es par le principe de s�curit� juridique et 
le contexte de la commande publique et assimil�e.
4. Le d�lai raisonnable pour agir : entre le principe 
d’�quivalence et d’effectivit�.

Conseils pratiques aux acheteurs au Code des march�s 
publics ou � l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005.
Conseils pratiques aux requ�rants et � leur d�fenseur.
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► Th�me : - Affaire du Conseil R�gional d'Ile-de-France 
concernant l'ensemble des march�s de travaux pass�s, entre 
1990 et 1997, en ex�cution programme pluriannuel de 
r�novation et d'extension du parc des lyc�es d'Ile de France.
- Attribution de march�s conditionn�s � un versement � des 
partis politiques ou � des contreparties d’embauches 
d’emplois fictifs (corruption active et passive, abus de 
confiance, d�lit d’entente de dirigeants d’entreprises, dont 
l’un d’entre eux avec recel - Usage de faux et recel pour des 
tr�soriers de partis politiques - Recel pour des b�n�ficiaires 
d’emplois fictifs - Corruption active et passive, d�lit de 
favoritisme, pour des fonctionnaires - D�lit d’entente et de 
favoritisme pour responsables politiques avec pour certains 
d’entre eux, de complicit� de corruption active et recel).
- D�lit d’entente pour un chef d’entreprise ayant monnay� 
avec son concurrent son d�sistement � un appel d’offres.
- Multiplicit� des poursuites p�nales, mais absence de scission 
artificielle de la m�me affaire.
- Notion d’impartialit� des magistrats. 
- Effet de l’appel sur la solidarit� des condamnations.
- Application de l’action � in singuli �.
1. Un m�me syst�me de financement ill�gal, mais plusieurs 
poursuites et plusieurs condamnations.
2. L’absence de remise d’offre peut caract�riser une entente.
3. Les appelants irrecevables � invoquer l’aggravation de la 
solidarit�
4. R�flexion sur le financement des partis politiques et ses 
cons�quences : ce sont les pouvoirs adjudicateurs.

Conseils pratiques aux pr�venus recherch�s dans le cadre 
de diff�rentes affaires de corruption dans les march�s 

publics.
Conseils pratiques aux tr�soriers et acheteurs des partis 

politiques.
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► Th�me : - Mention des proc�dures de recours dans les avis d’appel public � la concurrence.
- Information sur les d�lais de recours faisant l’impasse du r�f�r� pr�contractuel.
- r�f�r� pr�contractuel concluant � l’annulation et relance de la proc�dure.
1. Formulaires standards europ�ens et �l�ments d’information relatifs au recours.
2. Comment remplir rubrique VI.4.2 du formulaire standard et ses �quivalents d’avis nationaux ?
Conseils pratiques aux acheteurs soumis au Code des march�s publics et � l’ordonnance n� 2005-649 du 
6 juin 2005.

Conseils pratiques aux candidats des proc�dures soumises au Code des march�s publics et � 
l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005.
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► Th�me : - Libell� et effets des clauses de d�rogation au CCAG � travaux �.
- R�mun�ration contractuelle � devoir sur des prestations d�crites dans un march� de prix unitaire.
- Prestations ne pouvant donner lieu � des r�mun�rations suppl�mentaires.
- R�gles de preuve pour l’application des p�nalit�s.
- Int�r�ts moratoires et leur capitalisation.
1. Une jurisprudence des Cours d’appel vers un retour pour une interpr�tation stricte des clauses 
d�rogatoires au CCAG.
2. Le contenu des prix et les pr�cisions � apporter par les acheteurs publics sur les bordereaux de prix 
unitaires.
3. Pour appliquer des p�nalit�s, l’acheteur public doit �tre en mesure d’en prouver le fait g�n�rateur.

Conseils pratiques aux acheteurs publics.
Conseils pratiques aux entrepreneurs.
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► Th�me : - Appel d’offres sur performances (ex - dialogue comp�titif).
- Prescriptions du programme fonctionnel liant la commission d’appel d’offres.
- Ill�galit� de la d�cision de la commission d’appel d’offres restreignant l’�tendue des besoins en 
�cartant un ensemble dont l’option �tait � lever ult�rieurement.
- Indemnisation du concurrent irr�guli�rement �vinc�.

Conseils pratiques aux acheteurs des collectivit�s territoriales et de leurs groupements.

60 � 63
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► Th�me : - R�f�r� pr�contractuel ayant abouti � la relance de la proc�dure d’un march� public.
- Recours sur le fond devenu sans objet.

Conseils pratiques aux requ�rants ayant introduit une action en r�f�r� pr�contractuel.
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► Th�me : - Contenu des obligations de transposition des directives communautaires (directive 
2004/17/CE).
- Transposition nationale devant �tre mise en oeuvre avec pr�cision et la clart� afin de satisfaire 
pleinement � l’exigence de s�curit� juridique.
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► Th�me : - D�crets-lois portugais imposant la preuve d’une violation du droit communautaire des 
march�s publics � la preuve d’une faute ou d’un dol.
- Violation de la directive 89/665/CEE du Conseil, du 21 d�cembre 1989 constat� par un arr�t de la 
CJCE (recours plus difficiles et on�reux).
- Proc�dure de manquement en application de l’article 228 CE.
- Ouverture des march�s publics � la concurrence communautaire n�cessitant un accroissement 
substantiel des garanties de transparence et de non-discrimination.
- Finalit�, application et calcul d’une astreinte journali�re � l’encontre du Portugal.
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